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Briefing sur le développement rural à Bruxelles 

Série de réunions sur les enjeux du développement dans le contexte de la coopération ACP-UE 

Briefing n° 3 : 

L’aide peut-elle améliorer le commerce ? Le nouvel agenda de l’aide au commerce
5 décembre 2007

Son Excellence M. Patrick I. Gomes, Ambassadeur de Guyana

Je vous remercie beaucoup d’avoir bien voulu m’inviter pour partager avec vous quelques idées sur un sujet aussi important, qui nécessite d’urgence à la fois de l’attention, moins de paroles et plus d’actes. C’est pour cette raison que mon intervention sera axée sur l’aspect pratique – et non théorique – de la question.

Je voudrais avant tout féliciter spécialement le CTA et les autres organisations qui manifestent autant d’intérêt et d’engagement en faveur du développement agricole, de la sécurité alimentaire et de la lutte pour assurer des moyens de subsistance durables aux communautés rurales des pays en développement, et notamment ceux du Groupe ACP.

Contexte : le développement rural 

C’est dans les zones rurales que vivent, en majorité, les populations des pays en développement et où on l’on trouve les plus forts taux d’extrême pauvreté. Face à la situation structurelle de faim et de malnutrition persistantes et croissantes, en particulier dans les pays en développement et les pays les moins avancés (PMA), il faut impérativement des formes d’aide au développement appropriées, prévisibles et ciblées. 

Le Directeur général de la FAO, M. Jacques Diouf, rappelait dernièrement en ces termes la gravité et l’acuité du problème à l’échelle mondiale :
en 1996, lors du Somment mondial de l’alimentation, 185 pays et l’UE s’étaient engagés à réduire de moitié le nombre de personnes souffrant de la faim et de la malnutrition à l’horizon 2015. Cet engagement a été réaffirmé comme étant le premier des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD). Malgré ces déclarations/promesses, aujourd’hui, une personne sur 6 souffre de faim dans le monde. 854 millions d’individus – dont 820 millions dans les pays en développement – sont tous les jours confrontés à ce terrible fléau. En Afrique subsaharienne, une personne sur 3 souffre de faim et de malnutrition aiguës.
Si l’on veut que le commerce soit un vrai moteur du développement, alors « l’aide pour le commerce » doit absolument profiter aux échanges de produits agricoles de base et aux entreprises agroalimentaires des pays en développement, pour empêcher que la faim et la malnutrition se perpétuent, alors que la valeur des denrées agricoles de base commercialisées et les profits tirés des prix élevés restent inaccessibles pour la majorité des producteurs primaires de la filière. 
Cela passera nécessairement tant par des interventions ciblées que par une attention politique et analytique portée aux modèles de production, de commercialisation, de distribution, de transformation et de consommation découlant de la « valeur ajoutée » ainsi créée par le commerce des produits agricoles. 
En termes pratiques, deux suggestions peuvent être faites à propos des différentes catégories d’aide au commerce définies par l’OCDE : premièrement, il faut inclure dans la rubrique « Infrastructures » les « infrastructures des organisations » et éviter que le « renforcement des capacités » soit uniquement axé sur la formation ou les questions de « réglementation ». 
Il faut donc prévoir, parmi les mesures spécifiques d’aide pour le commerce, le renforcement des capacités des organisations paysannes, de sorte que les dispositions concernant la production et la commercialisation permettent de réduire les disproportions dans le partage de la valeur des denrées agricoles de base au niveau des points de vente. Beaucoup d’entre nous connaissent bien l’histoire de la culture de la banane dans les Caraïbes, qui montre que moins de 5% de la valeur de cette denrée, consommée en Europe, va réellement aux agriculteurs de la filière. 

Deuxièmement, le transfert de technologie pour améliorer la qualité des produits et la baisse des coûts de transaction tout au long de la chaîne de valeur doivent bénéficier à la recherche adaptative nécessaire, ainsi qu’à l’échange continu des connaissances avec les agriculteurs. 
Voici un domaine dans lequel davantage d’études d’impact pourraient être menées dans le but d’évaluer les variables clés permettant de réduire les coûts de transaction grâce aux innovations technologiques et à l’industrialisation, pour améliorer ainsi la productivité des petites et moyennes entreprises rurales. Des études de cas cliniques sur les facteurs de réussite ou d’échec dans ce domaine doivent être menées et discutées, dans le cadre de symposiums tels que celui auquel nous participons aujourd’hui. Plus d’actions dans ce sens sont nécessaires aujourd’hui (certaines ont dû être engagées il y a des années lorsque l’écologiste allemand Schumacher parlait déjà de « Small is beautiful »).
Si l’aide au commerce n’obéit pas à une approche plus holistique et plus globale, tant dans sa conception que dans sa mise en œuvre, alors attendons-nous à ce que la situation continue d’empirer, longtemps encore après l’échéance fixée pour les OMD en 2015. 

C’est pour moi un point de départ essentiel pour relever les nombreux défis que constitue la mise en œuvre concrète de cette importante initiative. 

« Additionnalité » : les problèmes de définition persistent.

Bien qu’identifiée dans l’Agenda de Doha pour le développement, l’aide au commerce a pour vocation d’avoir « une vie » qui lui est propre et de permettre au secteur de tirer plus efficacement la croissance et le développement. 
Dès lors, même s’il faut, me semble-t-il, régler les problèmes de définition de cette aide pour ainsi mieux en « clarifier le sens et l’objet », rien n’empêche, en revanche, de répertorier puis de diffuser à grande échelle les enseignements tirés des « meilleures pratiques » ou des procédures de suivi appliquées jusqu’ici, afin de contribuer aux gains de productivité et de compétitivité des entreprises dans les pays ACP. 

La quête d’un substantif approprié a commencé dès la Déclaration de Doha en 2001.
« Nous reconnaissons la nécessité pour toutes nos populations de tirer parti des possibilités accrues et des gains de bien-être que le système commercial multilatéral génère. La majorité des Membres de l'OMC sont des pays en développement. Nous visons à mettre leurs besoins et leurs intérêts au centre du Programme de travail adopté dans la présente Déclaration ».
Tirer parti des « possibilités accrues » de promotion du développement par le commerce signifie disposer des denrées de base à échanger contre des prix rémunérateurs. Cela signifie aussi avoir la capacité de production des biens et services à mettre sur le marché, avec à la clé la suppression des barrières techniques et autres, autant de contraintes de plus en plus imposées aux pays en développement. Dans un sens, cela revient à dire qu’on aurait mieux fait de concevoir « l’aide au commerce » comme une Aide à l’investissement pour le commerce, comme l’a récemment déclaré le Ministre de l’Agriculture du Guyana. Car face à l’érosion des préférences commerciales, c’est l’investissement qui est au cœur de la stratégie d’aide au commerce.

D’où la formulation plus explicite faite lors de la Conférence ministérielle de l’OMC à Hong Kong en 2005 : 

· L’Aide pour le commerce doit viser à aider les pays en développement, en particulier les PMA, à se doter des capacités de l’offre et des infrastructures appropriées dont ils ont besoin pour appliquer les Accords de l’OMC, en tirer parti et, plus généralement, pour accroître leurs échanges commerciaux (paragraphe 57). 

Nous devons éviter de perdre du temps dans des débats sur « l’additionnalité » et encourager fortement « l’investissement » pour venir à bout des contraintes de l’offre. Or la question de « l’additionnalité » refait surface de temps à autre, enrobée dans des déclarations solennelles sur la clause de « l’effort maximal ».

À Hong Kong, on avait appelé à la mise en place d’une Équipe spéciale (Task Force) et invité la Direction générale de l’OMC à consulter les organisations internationales «… à propos des mécanismes appropriés pour mobiliser des ressources financières additionnelles pour l’aide au commerce, si possible au travers de subventions et prêts à taux réduits ».
Depuis, beaucoup d’eau a coulé sous les ponts et tout récemment encore s’est tenu le, le 27 novembre 2007, le Premier examen de l’aide mondiale pour le commerce avec, à l’ordre du jour, un débat du Conseil général de l’OMC. Mais certaines « zones grises » empêchent encore de mieux comprendre et analyser les actions à mettre en place, quel contenu pratique donner à l’aide au commerce et à quelles fins ?
S’il est désormais clair que l’OMC n’essaie pas ni n’a l’intention de devenir « un bailleur », des questions demeurent néanmoins, à savoir :  

· quelle est l’origine des ces ressources additionnelles ? En quoi diffèrent-elles des autres stratégies qui sous-tendent l’aide publique classique au développement ? Existe-t-il une réelle différence avec « l’aide que les bailleurs du CAD fournissent déjà dans le cadre des programmes d’appui au commerce ? ».
Concernant l’UE, la DG Commerce a pourtant été claire : il n’y a pas « d’argent en plus » venant s’ajouter à ce qui a été prévu dans les Perspectives financières. Les ressources additionnelles proviennent des Etats membres. Ceux-ci ont été ou sont en voie d’être persuadés, ou alors vont convenir, de fournir 1 milliard d’euros supplémentaire au titre de l’assistance bilatérale à cette « cible mouvante » appelée « Aide pour le commerce », l’objectif étant d’atteindre les 2 milliards d’euros d’ici 2010. 

À mon avis, l’additionnalité risque de prendre le pas sur la nécessité de savoir ce qui est en voie de réalisation, ce qui est déjà fait, mais aussi sur le problème – beaucoup plus préjudiciable – que posent les résultats extrêmement médiocres enregistrés par l’UE sur le front de la mise en œuvre de l’aide. Nous devons considérablement réduire la « surcharge » bureaucratique et parler beaucoup moins des montants additionnels. 
Enfin, j’aimerais attirer l’attention sur « l’érosion des préférences commerciales » qui fondèrent le principe même de l’aide pour le commerce. 

En effet, vous pouvez l’appeler comme vous voulez – aide pour la relance de l’économie, pour l’atténuation d’impacts, la compensation des effets, ou aide à l’ajustement. Il est important que l’aide pour le commerce vise surtout à réduire l’impact de la perte de revenus due à cette érosion des « préférences commerciales » dont souffrent les économies dépendantes vis-à-vis des denrées de base depuis que la libéralisation s’est emparée du secteur. 

Cette aide à l’ajustement doit être substantielle, prévisible, spécifique, durable (sur une période donnée) et axée sur la réduction, voire l’éradication de la pauvreté. Cela s’inscrit parfaitement dans le cadre des OMD dont le premier est de réduire de 50% la faim et la malnutrition dans le monde d’ici 2015.

Comme précisé au début , l’Aide au commerce doit porter sur : 
a) le renforcement des capacités de production ; 
b) les conditions d’une meilleure distribution de la valeur ajoutée générée par la production agricole ; et enfin c) l’innovation technologique pour accroître les gains de productivité et la compétitivité.

Nous ne sommes pas trop inquiets à propos « de l’aide » mais de l’investissement pour le commerce, car lorsqu’elle pérennise la dépendance du bénéficiaire, l’aide porte forcément préjudice au développement durable.

Je vous remercie.  

� EMBED PBrush  ���
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